
ATTESTATION D’ÉTUDES COLLÉGIALES (AEC)

Ce programme permettra à la personne inscrite de développer des 
connaissances et des compétences pour qu’elle puisse, à terme 
opérer et gérer une ferme maraîchère biologique. 

Conformément aux buts généraux de la formation technique, le 
programme en production maraîchère biologique vise à :

Favoriser l’intégration de l’élève au marché du travail ;
Rendre l’élève efficace dans la planification et la réalisation 
des tâches associées à la production maraîchère biologique ;
Doter l’élève d’une bonne base de connaissances agronomiques ;
Rendre l’élève compétent en gestion et en administration de 
l’entreprise agricole.

OBJECTIFS
La formation vise essentiellement toute personne désirant se former 
en production maraîchère biologique en vue d’en exercer les fonctions 
sur le marché du travail. La diplômée ou le diplômé sera en mesure 
de cultiver des produits maraîchers biologiques et de gérer une 
entreprise agricole œuvrant dans ce secteur. À la fin du programme, 
l’élève aura développé des compétences en agronomie, en planification 
et en production maraîchère et en gestion d’entreprise agricole. 

CLIENTÈLE VISÉE

NOUVEAU
PROGRAMME
Offert entièrement en ligne

PRODUCTION MARAÎCHÈRE 
BIOLOGIQUE

PROGRAMME DE 19 MOIS, OFFERT DEUX JOURS/SEMAINE, DE FIN OCTOBRE À FIN AVRIL, 
INCLUANT UN STAGE D’ÉTÉ DE 75 HEURES À FAIRE SUR UNE FERME MARAÎCHÈRE BIOLOGIQUE

https://www.cegepvicto.ca/formation-continue/
https://www.cegepvicto.ca/formation/production-maraichere-biologique/
https://www.cegepvicto.ca/formation/production-maraichere-biologique/


LISTE DES COURS HEURES

L'entreprise agricole biologique 
Gestion des sols en agriculture biologique
Étude des végétaux 
Comptabilité agricole 
Fertilisation en agriculture biologique
Planification des cultures en champs, en serres et sous abris 
Stage en production maraîchère biologique
Équipements agricole et mécanisation de la production 
Opérations financières courantes de l'entreprise agricole
Lutte intégrée en régie biologique
Mise en marché des produits agricoles
Budget et financement de l'entreprise agricole 
Gestion des ressources humaines de l’entreprise agricole

Total des heures            795
   

Pour plus de renseignements sur cette formation, 
vous pouvez consulter le site Web du Service de la 
formation continue du Cégep de Victoriaville 

cegepvicto.ca/formation-continue

CONDITIONS D’ADMISSION
Ce programme s’adresse à une clientèle qui répond aux critères d’admissibilité suivants : 

RECONNAISSANCE DES ACQUIS ET DES COMPÉTENCES (RAC)
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60
75
45

Détenir un diplôme d’études secondaires (DES) ou une équivalence officielle émise par le ministère de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur, ou posséder un diplôme d’études professionnelles (DEP), ou posséder une formation jugée suffisante par le 
collège ; 
Avoir interrompu ses études à temps plein ou avoir poursuivi des études postsecondaires à temps plein pendant au moins deux  
sessions consécutives ou une année scolaire ou avoir interrompu ses études à temps plein pendant une session et avoir poursuivi 
des études postsecondaires à temps plein pendant une session ; 
Les personnes n’ayant pas l’un des diplômes requis, mais possédant des expériences adéquates, pourront présenter un dossier 
de candidature.

Les personnes qui ont déjà suivi des cours équivalents à ceux du programme ou qui ont développé des compétences dans ce 
domaine pourront se voir reconnaître des cours ou des compétences à la suite d’une démarche de RAC. 

https://www.cegepvicto.ca/formation-continue/

